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Commune de SAINT-PAUL-LE-FROID 

 
Mise en conformité de ressources publiques en eau potable 

Captages de Brenac 7 et 8 - Captage des Fangouses 

Réservoirs de Boirelac et du Chayla d’Ance 

 

ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE 

 

- Enquête préalable à la déclaration d'utilité publique de mise en conformité 
des périmètres de protection des captages de Brenac 7 et 8 et des Fangouses, 
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1- Généralités 

 

1-1 Préambule 

Selon les disposi ons du Code de la Santé Publique (ar cles L1321-1 2 et 7) et du Code de 
l’Environnement (ar cle L215-13), la distribu on au public de l’eau en vue de sa 
consomma on à tre onéreux ou gratuit doit faire l’objet d’une autorisa on administra ve 
portant sur :  

- La dériva on des eaux souterraines dans un but général. 
- La protec on des ouvrages de captage par l’instaura on d’un périmètre de 

protec on immédiate (PPI) dont les terrains doivent être acquis en pleine 
propriété, d’un périmètre de protec on rapprochée (PPR) et au besoin d’un 
périmètre de protec on éloignée (PPE) à l’intérieur desquels peuvent être interdits 
ou réglementés certains types d’ac vités, travaux, installa ons… qui seraient de 
nature à nuire à la qualité des eaux.  

 

1-2 Objet de l’enquête   

La commune de Saint-Paul-Le-Froid se situe sur la Margeride au nord du département de la 
Lozère, à l’ouest de Grandrieu et en limite du département de la Haute-Loire. Elle fait par e 
de la Communauté de Communes Randon-Margeride. Son al tude minimale est de 1154 
mètres et maximale 1469 mètres. La popula on compte environ 147 habitants permanents et 
peut en compter 350 en pointe l’été selon les indica ons de la commune.  

L’unité de distribu on indépendante (UDI) de Saint-Paul-Le-Froid est alimentée en eau potable 
à par r des captages de Brenac(1à8). Un autre captage, Les Fangouses, n’alimente que les 
communes situées en aval sur le réseau à savoir Grandrieu, Bel-Air- Val d’Ance et Saint-Bonnet- 
Laval.  

La popula on desservie est de 773 habitants permanents et 1700 en pointe es vale.  

L’inventaire global des ac vités économiques raccordées au réseau de distribu on de l’UDI de 
Saint-Paul-Le-Froid concerne 56 exploita ons agricoles, 2 restaurants et 1 camping.  

La perspec ve d’évolu on de la popula on à moyen terme laisse envisager une probable 
tension sur la ressource en eau.   

Le projet est soumis à trois enquêtes publiques conjointes, préalable à la déclara on d’u lité 
publique, parcellaire et de servitude. 

Les ouvrages concernés sont 3 captages, Brenac 7, Brenac 8, Fangouses et 2 réservoirs, Boirelac 
et Chayla-d’Ance. L’ensemble de ces ouvrages se trouve sur la commune de Saint-Paul-Le-Froid.  
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Les captages Brenac 1 à 6 font déjà l’objet d’un arrêté préfectoral de DUP en date du 
10/01/1985. L’ensemble des captages Brenac 1 à 8 prélève dans la même ressource en eau 
souterraine.  

 

1-3 Aire d’étude 

 

La commune de Saint-Paul-Le-Froid ne possède ni PLU ni carte communale.   

La demande d’autorisa on de prélever et de distribuer de l’eau des née à la consomma on 
humaine présentée par la commune de Saint-Paul-Le-Froid auprès de la Préfecture de la Lozère 
a pour but :  

 

- Préalablement à la déclara on d’u lité publique, d’informer et de recueillir les avis 
et proposi ons du public sur le projet. Notamment les personnes propriétaires ou 
u lisatrices des terrains concernées par le projet.  

- De recenser et d’informer individuellement les propriétaires et les u lisateurs de 
terrains à acquérir et/ou à grever de servitudes légales pour cause d’u lité publique 
afin de garan r la pérennité et la sécurité sanitaire des captages.  

 

Le projet est soumis à la réalisa on d’une enquête publique unique comprenant : 

- L’enquête préalable à la déclara on d’u lité publique de mise en conformité des 
périmètres de protec on des captages de Brenac 7 et 8 et des Fangouses, des 
réservoirs de Boirelac et du Chayla d’Ance, et de distribu on d’eau potable au 
public. 

- L’enquête parcellaire en vue de délimiter exactement les terrains à acquérir ou à 
grever de servitudes légales.  
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La commune de Saint-Paul-Le-Froid exerce la compétence eau potable sur son territoire en 
régie. La commune ne gère qu’un seul réseau de distribu on d’eau ou unité de distribu on 
indépendante (UDI).  
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La mairie de Saint-Paul-Le-Froid, maître d’ouvrage, a sollicité Monsieur le Préfet de la Lozère, 
par délibéra ons du conseil municipal en dates du 6 septembre 2021 et du 5 septembre 2022, 
pour la mise en place de la procédure administra ve préalable à la mise en conformité de 3 
captages en eau potable , Brenac 7, Brenac 8 et Fangouses.  

Conformément à ces délibéra ons il a été décidé de confier l’établissement des études 
préliminaires et du dossier d’autorisa on au bureau d’étude suivant :  

SOGEXFO Centre Cabinet FALCON – Géomètres experts associés, 16 boulevard Foch 48100 
Marvejols. Tel : 04 66 32 07 74. Mail : marvejols@sogexfo.com 

 

La commune de Saint-Paul-Le-Froid a été accompagnée par l’assistance technique du SATEP 
(service d’assistance technique des ouvrages d’eau potable) du conseil départemental de la 
Lozère.   

 

L’hydrogéologue agréé en ma ère d’hygiène publique intervenant a été Monsieur Laurent 
DANNEVILLE, 16 rue André Balitrand 12100 Millau. Son avis a été rendu le 18 novembre 2022.   

 

1-4 Cadre Juridique 

Le projet a pour objet la mise en conformité des captages Brenac 7, Brenac 8, Fangouses et les 
réservoirs de Boirelac et Chayla d’Ance. L’unité de distribu on indépendante (UDI) concernée 
est celle de la commune de Saint-Paul-Le-Froid en nord Lozère.   

L’enquête publique unique prescrite s’appuie sur les disposi ons réglementaires suivantes :  

- Le code général des collec vités territoriales. 
- Le code de l’environnement et les ar cles L.210-1, L.210-6, L.210-13, R.123-1, 

R.214-1 et les tableaux annexés. 
- Le code de la santé publique et notamment les ar cles L.1321-1 à 10, R.1321-8. 
- Le code de l’expropria on pour cause d’u lité publique et notamment ses ar cles 

L.110-1 et suivants, R.111-1 et R.131-1 et suivants. 
- Le code des rela ons entre le public et l’administra on et notamment ses ar cles 

L.311-1 et suivants et R.311-10 et suivants.   
- Le décret n°64-153 du 15 février 1964 pris pour l’applica on de la loi n°62-904 du 

4 août 1962. 
- L’arrêté du 20 juin 2007 rela f à la cons tu on des dossiers men onnés aux ar cles 

R.1321-6 à 12 et R.1321-42 du code de la santé publique. 
- L’arrêté préfectoral n°PREF BCPPAT-2023-303-006 du 30 octobre 2023, Monsieur le 

Préfet de la Lozère.  
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1-5 Présenta on du projet 

Le projet consiste à la mise en conformité des périmètres de protec on des captages d’eau 
potable de Brenac 7 – 8 , Fangouses , des réservoirs de Boirelac et Chayla d’Ance, sur le 
territoire de la commune de Saint-Paul-Le-froid. Ceci à par r des ouvrages existants, en 
prenant en compte les données géologiques et hydrologiques, les contrôles sanitaires 
effectués par l’ARS et l’avis rendu par Monsieur DANNEVILLE, hydrogéologue agréé.   
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Les besoins en eau de l’UDI de Saint-Paul-Le-Froid : 

La popula on desservie par l’UDI est chiffrée à 773 personnes permanentes avec des pointes 
es mées à 1700 personnes en période es vale. La perspec ve d’évolu on est une possible 
augmenta on.   

Le nombre d’exploita ons agricoles est de 56, représentant un cheptel de 3540 UGB. 

Les ac vités économiques restantes sont le C.A.T. de St-BONNET-LAVAL, 2 restaurants et 1 
camping commune de GRANDRIEU.  

Les besoins théoriques totaux en m3/jour sont de 367 en hiver et 320 en été (une grande 
par e du cheptel se trouvant hors bâ ments) avec un maximum théorique de 489 m3/jour.  

Le débit d’é age étant de 259 m3/jour, il semblerait que l’adéqua on besoins/ressources soit 
déficitaire.  

Cependant il faut rester prudent car il s’agit de besoins théoriques maximums. Les relevés 
du 31/12/2021 indiquent un volume mis en distribu on de 68285 m3/annuel soit 187 m3/jour. 
(dossier d’enquête). La possibilité de sources privées n’est pas à écarter.   

La commune de Saint-Paul-le-Froid exerce la compétence eau potable et a souscrit un contrat 
d’entre en avec le Syndicat Départemental d’Energie et d’Equipement de la Lozère (SDEE). Il 
n’y a pas d’historique des débits et de relevés de compteurs disponibles.  

Les captages Brenac n°1 à 6 font déjà l’objet d’un arrêté préfectoral de DUP en date du 
10/01/1985 et ne sont pas concernés par la présente procédure. 

Le captage Brenac 7 ne dispose pas de compteur de prélèvement. Il n’est donc pas possible de 
connaître le volume d’eau prélevé. Le débit relevé par le SDEE le 28/07/2022 est de 23 m3/jour.  

Le captage Brenac 8 ne dispose pas non plus de compteur de prélèvement. Le débit relevé par 
le SDEE le 28/07/2022 est de 51,8 m3/jour.  

Le captage de Fangouses n’est pas équipé d’un compteur de prélèvement direct. Cependant 
en fonc on des données fournies par les compteurs amont et aval une valeur a été es mée à 
15 000 m3/an ce qui correspond à 41 m3/jour. Le débit  relevé par le SDEE le 28/07/2022 est 
de 52,3 m3/jour.     

Descrip on des ouvrages : 

- Le captage Brenac 7 se trouve en bordure de la voie communale n°12 et son accès 
est qualifié comme aisé. Il est implanté sur la parcelle n° A 493, propriété du 
Syndicat Intercommunal à Voca on Mul ple (SIVOM) de Grandrieu (cet 
établissement est fermé depuis le 31/12/2002). Il s’agit d’un ouvrage en béton et 
son accès se fait par un capot en fonte surélevé de 0,50 m par rapport au sol. L’eau 
est dirigée vers le collecteur de Brenac ou sont déjà reliées les canalisa ons en 
provenance des captages Brenac 1 à 6.       11 

Enquête publique unique E23000087/48                                                                                                                    
Enquête préalable à la déclara on d’u lité publique, des servitudes et parcellaires pour la régularisa on de 

captages sur la commune de Saint-Paul-Le-Froid. Lundi 20 novembre 2023 au lundi 18 décembre 2023 



                                    

                      Vue du captage de Brenac 7 depuis la voie communale n°12 

Le périmètre de protec on immédiate (PPI) sera quant à lui situé à cheval sur deux 
parcelles : A 493 propriété du SIVOM de Grandrieu et A 503 propriété du Syndicat 
Mixte des Monts de la Margeride.     

 

- Le captage Brenac 8 se trouve également en bordure de la voie communale n°12 et 
son accès est qualifié comme aisé. Il est implanté sur la parcelle n° A 503, propriété 
du Syndicat Mixte des Monts de la Margeride. Il s’agit d’un ouvrage en béton et son 
accès se fait par un capot en fonte peu surélevé. L’eau est dirigée vers le captage 
Brenac 7 relié lui-même au collecteur de Brenac.  

 

                                              

                                             Vue du captage de Brenac 8  

Le périmètre de protec on immédiate (PPI) sera quant à lui situé à cheval sur deux 
parcelles : A 503 propriété du Syndicat Mixte des Monts de la Margeride et A 160 
propriété en indivision des consorts VEISSEIRE.     

           12 
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- Le captage des Fangouses est situé non loin de la voie communale n°8 et son accès 
nécessite le passage au travers d’une parcelle privée. Il est implanté sur la parcelle 
n° C 715, propriété du Syndicat Intercommunal à Voca on Mul ple (SIVOM) de 
Grandrieu (cet établissement est fermé depuis le 31/12/2002).  Il s’agit d’un ouvrage 
en béton cons tuant un bâ t d’environ 16 m² et son accès se fait par une porte 
métallique. Selon l’édile, ce captage n’est u lisé qu’en cas de besoin, notamment 
en cas de sécheresse en période d’é age sévère. Il ne dessert pas la commune de 
Saint-Paul-le-Froid. Au vu du synop que des réseaux AEP, il complémente (au 
besoin, donc) les arrivées d’eau en provenance des captages de Brenac pour 
alimenter les communes de Grandrieu, Bel Air Val d’Ance et Saint Bonnet de Laval.    

 

              

                Vues du captage des Fangouses , sur la parcelle C 175   

 

Le périmètre de protec on immédiate (PPI) sera à cheval sur deux parcelles : C 715  
propriété du Syndicat Intercommunal à Voca on Mul ple (SIVOM) de Grandrieu 
(établissement est fermé depuis le 31/12/2002), et C 730 propriété de BONNEFOY 
Jacky agriculteur résidant à Saint-Paul-Le-Froid.  
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Cinq réservoirs d’eau potable sont implantés sur la commune de Saint-Paul-Le-Froid. Deux sont 
concernés par la présente enquête.  

 

- Le réservoir de BOIRELAC, d’une capacité de 50 m3, est un ouvrage semi enterré 
en béton. Son emprise, 157 m², est située sur la parcelle B 103 à Saint-Paul-Le-Froid, 
propriété de Madame MERCIER Tetyana. Son accès se fait depuis la voie 
communale n°9 puis en traversant la parcelle de Mme MERCIER sur plusieurs   
dizaines de mètres. 

 

                                                 

                                 Vue depuis la voie goudronnée surplombant la voie communale n°9 
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- Le réservoir du CHAYLA D’ANCE, d’une capacité de 100 m3, est un ouvrage semi 
enterré en béton, non loin de l’église et de son cime ère. Son emprise, 184 m², est 
située sur la parcelle B 675 à Saint-Paul-Le-Froid, propriété de Monsieur BONNEFOY 
Jacky. Son accès se fait en traversant ce e parcelle privée sur plusieurs dizaines de 
mètres. 

 

               

        Réservoir du CHAYLA D’ANCE                           Point de vue depuis le réservoir 

 

1-6 Descrip on du projet 

La situa on foncière des différents captages et réservoirs de l’amont vers l’aval ainsi que les 
caractéris ques des ouvrages se présentent de la façon suivante :  

 

1-6.1 Situa on actuelle du captage de Brenac 8  

Il est implanté sur la parcelle n° A 503, propriété du Syndicat Mixte des Monts de la Margeride.  

Le périmètre de protec on immédiate (PPI) sera quant à lui situé à cheval sur deux parcelles, 
A 503 propriété du Syndicat Mixte des Monts de la Margeride et A 160 propriété en indivision 
des consorts VEISSEIRE :  

- Mme VEISSEIRE Marcelle, usufrui ère, demeurant 12 rue André Theuriet 63 000 
CLERMONT-FERRAND. 

- Madame VION Cécile née VEISSEIRE, nue-propriétaire indivise, demeurant 15 
boulevard Mirabeau 63 240 LE MONT DORE. 

- Madame VEISSEIRE Magali, nue-propriétaire indivise, demeurant le Moulin Rolland 
100 Bois Banal 39 380 LA LOYE 

- Mme VEISSEIRE Simone, demeurant 28 avenue de Mende 48120 SAINT ALBAN SUR 
LIMAGNOLE.       
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L’environnement immédiat de l’ouvrage de captage est cons tué en aval par la voie 
communale n° 12 et en amont par un bois de résineux géré par l’ONF. La limite amont du PPI 
est en par e clôturée par un grillage de protec on créé pour le parc à bisons.   

L’accès est aisé car il se trouve en bordure de voie communale. Le périmètre du captage n’est 
ni matérialisé ni clôturé. 

Les abords sont embroussaillés par des genêts et de l’herbe haute. Ils ne sont pas exploités.  

L’entrée de l’ouvrage se fait depuis un capot en fonte peu surélevé par rapport au sol d’une 
réhausse en béton dont l‘étanchéité est à vérifier.  

L’exutoire du trop-plein situé dans un fossé du chemin n’est pas protégé.   

 

1-6.2 Situa on projetée du captage de Brenac 8  

Un périmètre de protec on immédiate intègrera le captage ainsi que la zone de capta on. 
Pour cela la commune devra acquérir le foncier nécessaire auprès du Syndicat Mixte des Monts 
de la Margeride et des consorts VEISSEIRE, soit environ 4141 m² de surface. 

Les contours de ce périmètre devront être matérialisés par la mise en place d’un grillage de 
protec on conforme à la règlementa on en vigueur. L’accès se fera par un portail, 
verrouillable, au niveau de la voie communale.  

Une réhabilita on de l’ouvrage devra être réalisée notamment par des travaux de maçonnerie 
et d’étanchéité. Le disposi f du trop-plein devra être sécurisé notamment par l’ajout d’une 
grille de protec on et un clapet an -retour.   

Un périmètre de protec on rapproché, défini en fonc on des études hydrogéologiques, 
couvrira une surface de 4ha 13a et 95ca. Ce périmètre, empreint de servitudes listées par 
l’Agence Régionale de Santé, se trouve sur 2 parcelles : 

 - Syndicat Mixte des Monts de la Margeride 
  - Indivision VEISSEIRE     

 

1-6.3  Situa on actuelle du captage de Brenac 7  

Il est implanté sur la parcelle n° A 493, propriété du Syndicat Intercommunal à Voca on 
Mul ple (SIVOM) de Grandrieu (cet établissement est fermé depuis le 31/12/2002). 

Le périmètre de protec on immédiate (PPI) sera quant à lui situé à cheval sur la parcelle A 493 
et A 503, propriété du Syndicat Mixte des Monts de la Margeride.  
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A l’instar du captage précédent, son accès est aisé car il se trouve en bordure de voie 
communale. Le périmètre du captage n’est ni matérialisé ni clôturé. 

Les abords sont embroussaillés par des genêts et de l’herbe haute. Ils ne sont pas exploités.  

L’environnement immédiat de l’ouvrage de captage est cons tué en aval par la voie 
communale n° 12 et en amont par un bois de résineux géré par l’ONF.  

L’entrée de l’ouvrage se fait depuis un capot en fonte peu surélevé par rapport au sol d’une 
réhausse en béton dont l‘étanchéité est à vérifier.  

L’exutoire du trop-plein situé dans un fossé du chemin n’est pas protégé.   

 

1-6.4 Situa on projetée du captage de Brenac 7  

Un périmètre de protec on immédiate, d’une superficie de 1526 m², intègrera le captage ainsi 
que la zone de capta on. Pour cela la commune devra acquérir le foncier nécessaire auprès 
du Syndicat Mixte des Monts de la Margeride et régulariser la situa on en rapport avec l’ex-
SIVOM de Grandrieu. 

Les contours de ce périmètre devront être matérialisés par la mise en place d’un grillage de 
protec on conforme à la règlementa on en vigueur. L’accès se fera par un portail, 
verrouillable, au niveau de la voie communale.  

Afin d’éviter la proliféra on d’eaux stagnantes à l’intérieur du PPI, la surface sera rééquilibrée. 

Une réhabilita on de l’ouvrage devra être réalisée notamment par des travaux de maçonnerie 
et d’étanchéité. Le disposi f du trop-plein devra être sécurisé notamment par l’ajout d’une 
grille de protec on et un clapet an -retour.   

Un périmètre de protec on rapproché, défini en fonc on des études hydrogéologiques, 
couvrira une surface de 2ha 19a et 27ca. Ce périmètre, empreint de servitudes listées par 
l’Agence Régionale de Santé se trouve sur la parcelle A503, propriété du Syndicat Mixte des 
Monts de la Margeride.  

 

1-6.5 Situa on actuelle du captage des Fangouses  

Ce captage est considéré comme un captage de secours, u lisé notamment en cas de 
sécheresse ou en période d’é age sévère.  

Il est implanté sur la parcelle n° C 715, propriété du SIVOM de Grandrieu.  

Le périmètre de protec on immédiate (PPI) sera quant à lui situé sur la totalité de la parcelle 
n° C 715 et va empiéter sur une surface de 1156 m² dans la parcelle n° C 730, propriété de 
Monsieur Jacky BONNEFOY, exploitant agricole local.  
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L’accès se fait à par r de la voie communale n°8 puis en traversant une parcelle privée. Le 
périmètre du captage est matérialisé par une clôture agricole composée de piquets reliés par 
des fils barbelés. Les abords sont entretenus et paraissent régulièrement fauchés.  

L’ouvrage est cons tué d’un bâ t en béton d’environ 16 m² et son accès se fait par une porte 
métallique non verrouillée par un cadenas. Il est en bon état général.  

L’exutoire du trop-plein situé dans la parcelle C 727, propriété de Monsieur BONNEFOY Jacky 
abou t dans un bac abreuvoir. Il n’est pas protégé.   

 

1-6.6 Situa on projetée du captage des Fangouses  

Un périmètre de protec on immédiate, d’une superficie de 7347 m², intègrera le captage ainsi 
que la zone de capta on. Pour cela la commune devra acquérir le foncier nécessaire auprès 
de Monsieur Jacky BONNEFOY et régulariser la situa on en rapport avec l’ex-SIVOM de 
Grandrieu. 

Les contours de ce périmètre devront être matérialisés par la mise en place d’un grillage de 
protec on conforme à la règlementa on en vigueur. L’accès se fera par un portail verrouillable 
et il sera assor  d’une servitude de passage dans la parcelle privée.   

Afin d’éviter la proliféra on d’eaux stagnantes à l’intérieur du PPI, la surface sera rééquilibrée. 

Le disposi f du trop-plein devra être sécurisé notamment par l’ajout d’une grille de protec on 
et un clapet an -retour.   

Un périmètre de protec on rapproché, défini en fonc on des études hydrogéologiques, 
couvrira une surface de 7ha 92a et 04ca. Ce périmètre, empreint de servitudes listées par 
l’Agence Régionale de Santé se trouve sur plusieurs parcelles  

- C 639, C 641 et C 730, propriétés de Monsieur BONNEFOY Jacky exploitant agricole.  
- C 645 et C 731, propriétés de Monsieur COUVE Pascal exploitant agricole.  
- Chemin communal, propriété de la commune de Saint-Paul-Le-Froid.   

L’enclos à bes aux et le bâ  servant à du stockage de fourrage actuellement posi onnés sur la 
parcelle 639 devront être déplacés hors du PPR.  

 

1-6.7 Les réservoirs 

Il existe 5 réservoirs d’eau potable sur l’U.D.I. de Saint-Paul-Le-Froid. Ils sont tous en 
fonc onnement. Deux d’entre eux sont concernés par la présente enquête.  
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- Le réservoir du Chayla d’Ance, situa on actuelle et projetée : 

Ce réservoir d’une capacité de 100 m3 est directement alimenté par le réservoir de Brenac 
situé en amont. Il dessert le Chayla d’Ance, le réservoir de Boirelac et la commune de Bel Air 
Val d’Ance. Il se situe sur la parcelle n° B675, propriété de Monsieur Jacky BONNEFOY.  L’accès 
se fait en traversant une parcelle privée, propriété de Monsieur Jacky BONNEFOY. L’emprise 
du réservoir, 184 m², n’est pas clôturée. Les alentours sont entretenus. L’ouvrage en béton est 
semi enterré et il est en assez bon état. L’exutoire de la conduite de trop plein et vidange de la 
cuve abou t en limite de parcelle et n’est pas protégée.  

La commune devra acquérir le foncier nécessaire auprès de Monsieur Jacky BONNEFOY soit 
l’emprise totale du réservoir et devra s’assurer de la créa on d’un droit de passage pour y 
accéder.  Le disposi f du trop-plein devra être sécurisé notamment par l’ajout d’une grille de 
protec on et un clapet an -retour.   

  

- Le réservoir de Boirelac, situa on actuelle et projetée : 

Ce réservoir d’une capacité de 50 m3 est directement alimenté par le réservoir du Chayla 
d’Ance situé en amont. Il dessert Boirelac et Le Moulin de Boirelac.  Il se situe sur la parcelle 
n° B103, propriété de Madame Tetyana MERCIER.  L’accès se fait en traversant une parcelle 
privée, propriété de Madame Tetyana MERCIER.  L’emprise du réservoir, 157 m², n’est pas 
clôturée. Les alentours sont embroussaillés. L’ouvrage en béton est semi enterré et il est en 
assez bon état. L’exutoire de la conduite de trop plein et vidange de la cuve n’est pas protégée.  

La commune devra acquérir le foncier nécessaire auprès de Madame Tetyana MERCIER soit 
l’emprise totale du réservoir et devra s’assurer de la créa on d’un droit de passage pour y 
accéder.  Le disposi f du trop-plein devra être sécurisé notamment par l’ajout d’une grille de 
protec on et un clapet an -retour.   

 

1-7 Avis de l’hydrogéologue agréé, Monsieur Laurent DANNEVILLE. 

La superficie cumulée correspondante aux périmètres de protec on immédiate des 3 
captages, Brenac 7, Brenac 8 et Les Fangouses est de 1,38 hectares soit 0,031 % du territoire 
de la commune (4417 hectares). Par rapport à l’enjeu vital que sont les besoins en eau potable, 
ce e ressource en eau apparaît tout à fait protégeable.  

Sous réserve de l’applica on des mesures de protec on sanitaires préconisées pour chaque 
captage, ils peuvent être u lisés pour l’alimenta on en eau potable.  
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- Brenac 7 :  

‘’ … 

  

  

 
 

                                                                                                                                                          …  ‘’  

                                                                                                                             
- Brenac 8 :  

Deux périmètres de Protec on Immédiate sont à me re en place. Le premier autour du     
captage, le second qui intègre le drain. 

‘’ …  
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                                                                                                                                                          …  ‘’  
- Les Fangouses : 

‘’ …  

 

 

 

                                                                                                                                                          …  ‘’  
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Pour l’ensemble de ces captages, il sera nécessaire de me re en place des clapets an -retour 
et des grilles de protec ons sur les disposi fs de trop-plein.  

Des travaux de maçonnerie et de réhabilita on devront être réalisés pour les captages de 
Brenac 7 et 8. Le captage des Fangouses est en bon état général.    

 

1-8 Es ma on des coûts HT (source dossier d’enquête SODEXFO) 

  

Coût TOTAL es mé : 144 230 €uros 

 

- 1-8.1  Brenac 7     ( 41417,96 €) 

Coût de la procédure : 6686,27 € 

Coût des travaux         : 27570 € 

Coût foncier                 : 7161,69 € 

 

- 1-8.2  Brenac 8   (51110,86 €) 

 

Coût de la procédure : 6896,27 € 

Coût des travaux         : 40602 € 

Coût foncier                 : 3612,59 € 

 

- 1-8.3  Les Fangouses   (54701,16 €) 

 

Coût de la procédure : 7000,27 € 

Coût des travaux         : 32980 € 

Coût foncier                 : 14720,89 € 
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1-9 Composi on du dossier d’enquête 

 

Le dossier d’enquête publique a été élaboré par les géomètres experts associés SOGEXFO-
Centre de MARVEJOLS en qualité de maître d’œuvre à la demande de la municipalité de SAINT-
PAUL-LE-FROID, maître d’ouvrage.  

Ce dossier regroupe dans sa première par e la présenta on générale de la commune et de 
son réseau de distribu on d’eau potable. 

La seconde par e concerne le descrip f des ouvrages visés par l’enquête publique et l’étude 
parcellaire.  L’enquête parcellaire a permis d’établir l’inventaires des parcelles concernées par 
les mises en place des périmètres de protec on immédiate et rapprochée (PPI et PPR). Cela 
permet de définir précisément les acquisi ons foncières à venir pour la commune.  

La troisième par e est consacrée à l’es ma on des coûts, au rapport de l’hydrogéologue 
agréé, au bilan du contrôle sanitaire de l’ARS, aux délibéra ons de la commune et aux diverses 
annexes.     

Des plans, des tableaux de relevés et des photos de sites ponctuent les différents chapitres du 
dossier et en améliorent sa compréhension.  

Observa on du commissaire enquêteur : 

Le dossier est clair, complet, et apporte les éléments nécessaires à une bonne compréhension 
du projet et des éléments règlementaires le concernant. 

 

2 – Organisa on et déroulement des enquêtes 

 

2-1 Désigna on du commissaire enquêteur 

Par décision n° E23000087/48 en date du 02 octobre 2023 de Monsieur le Président du 
Tribunal Administra f de Nîmes, j’ai été désigné en qualité de commissaire enquêteur afin de 
conduire sur la commune de SAINT-PAUL-LE-FROID l’enquête publique prescrite dans le cadre 
du projet de mise en conformité des ouvrages publics d’alimenta on en eau potable des :  

- Captage de Brenac 7 
- Captage de Brenac 8 
- Captage des Fangouses 
- Réservoir de Boirelac 
- Réservoir du Chayla d’Ance 
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Par arrêté n° PREF BCPPAT-2023-303-006 du 30 octobre 2023, Monsieur le préfèt de la Lozère 
a prescrit l’ouverture de l’enquête publique unique regroupant :  

- enquête préalable à la déclara on d’u lité publique de mise en conformité des 
périmètres de protec on des captages Brenac 7 et 8 et de Fangouses, des réservoirs 
de Boirelac et du Chayla d’Ance, sur le territoire de la commune de SAINT-PAUL-LE-
FROID, et de distribu on d’eau potable au public. 

- Enquête parcellaire en vue de délimiter exactement les terrains à acquérir ou à 
gréver de servitudes légales.  

 

2-2 Modalités de l’enqùête 

Le 6 octobre 2023, Madame Ghyslaine Moulin-Veyrines du bureau de coordina on des 
poli ques publiques et de l’appui territorial de la Lozère, m’a envoyé par mail le dossier 
d’enquête publique. J’ai récupéré ce dossier sous format papier le 17 octobre suivant.  Nous 
avons élaboré ensemble la durée de l’enquête et un calendrier de permanences à effectuer à 
la mairie de SAINT-PAUL-LE-FROID.  

Les dates de l’enquête publique ont été fixées du lundi 20 novembre 2023 au lundi 18 
décembre 2023, pendant 29 jours consécu fs.  

Le planning des permanences a été arrêté de la façon suivante : 

- Le lundi 20 novembre 2023 de 9h00 à 12h00 
- Le lundi 4 décembre 2023 de 13h30 à 16h30 
- Le lundi 18 décembre 2023 de 9h00 à 12h00 

Le registre d’enquête a été remis par mes soins, côté et paraphé, à la mairie de SAINT-PAUL-LE 
FROID, en présence de Monsieur le maire, Chris an PASCON.  

J’ai côté et paraphé le dossier d’enquête, déjà présent en mairie.  

 

2-3 Visite des lieux 

Par 2 fois j’ai visité les sites de captages et de réservoirs concernés par l’enquête, le 16 octobre 
2023 et le 13 novembre 2023. J’ai, à chaque fois, été accompagné par l’édile de la commune 
qui m’a défini avec précision les surfaces concernées par les futurs périmètres de protec on 
immédiats.     
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2-4 Informa on du public 

Conformément à l’arrêté n° PREF BCPPAT-2023-303-006 du 30 octobre 2023 l’avis d’enquête 
publique a été publié dans la rubrique des annonces légales du quo dien d’informa on 
« MIDI-LIBRE » et dur journal hebdomadaire d’informa on « LA LOZERE NOUVELLE » dans 
leurs édi ons du 9 et du 23 novembre 2023.  

L’arrêté préfectoral a été affiché du 20/11/2023 au 18/12/2023 inclus sur le panneau 
d’informa on de la mairie de SAINT-PAUL-LE-FROID. 

L’avis d’enquête publique a également été publié sur le site internet des services de l’État à 
l’adresse « www.lozere.gouv.fr , rubrique publica ons, onglet enquêtes publiques ».   

Le public a été informé : 

- que le dossier pouvait être consulté en mairie de SAINT-PAUL-LE-FROID aux jours et 
heures habituels d’ouverture au public ainsi que sur le site internet de la préfecture 
de la Lozère. 

- que les observations, propositions et contre-propositions éventuelles sur 
l’opération pouvaient être : 

  consignées sur le registre d’enquête déposé en mairie, 

  adressées par correspondance, pendant la durée de 
l’enquête, au commissaire enquêteur, à la mairie de Saint 
Paul le Froid – le CHAYLA D’ANCE -  48600 SAINT-PAUL-LE-
FROID, 

   exprimées oralement au commissaire enquêteur au cours 
des permanences à la mairie, 

  adressées par courrier électronique à l’adresse suivante : 
enquetespf@gmail.com 

 
 
 
 

Observa ons du commissaire enquêteur 

Dans la procédure d’enquête publique, toutes les mesures ont été prises dans le cadre 
règlementaire pour informer le public et lui permettre de prendre connaissance de la demande 
de régularisation des captages de Brenac 7-8, des Fangouses et des réservoirs du Chayla 
d’Ance et Boirelac, sur la commune de SAINT-PAUL-LE-FROID. 
L’ensemble du dossier est lisible, complet et permet une étude correcte. 

     

 

 

            25 

Enquête publique unique E23000087/48                                                                                                                    
Enquête préalable à la déclara on d’u lité publique, des servitudes et parcellaires pour la régularisa on de 

captages sur la commune de Saint-Paul-Le-Froid. Lundi 20 novembre 2023 au lundi 18 décembre 2023 

 



2-5 Climat de l’enquête 

Le maire de SAINT-PAUL-LE-FROID a mis à ma disposi on la salle de réunion du conseil 
municipal pour pouvoir recevoir et renseigner le public sur le projet. Ce e salle a deux accès, 
l’un par l’entrée principale de la mairie, l’autre directement depuis la voie publique, 
perme ant aux personnes qui le souhaitaient de se présenter en toute discré on.  

Monsieur le maire s’est, à chaque permanence, rendu disponible afin de répondre à mes 
ques ons sur l’ensemble des disposi ons prises ou à prendre dans le cadre de la régularisa on 
des captages et réservoirs soumis à l’enquête publique. Il m’a accompagné plusieurs fois sur 
les sites. La secrétaire de mairie a également fait preuve de disponibilité, notamment en 
répondant à mes demandes de photocopies ou encore en m’éclairant sur la vie communale.  

Le public a pu être accueilli dans des bonnes condi ons de confort et de confiden alité. 

Le dossier d’enquête publique et le registre (côtés et paraphés par mes soins) ont été tenus à 
la disposi on du public auprès du secrétariat de la mairie de SAINT-PAUL-LE-FROID aux jours 
et heures habituels d’ouverture au public (chaque lundi de 9h00 à 16h30).  

L’intérêt du public n’a pu être mesuré que sur la faible fréquenta on du dossier papier mis à 
sa disposi on en mairie. Seule 1 contribu on a été rédigée sur le registre. J’ai reçu et renseigné 
4 personnes.  

Il n’y a pas eu de courrier ou de mail sur le sujet adressé à la mairie ou à moi-même via l’adresse 
mail dédiée enquetespf@gmail.com.    

A l’issue de la dernière permanence, lundi 20 décembre 2023, j’ai récupéré le registre 
d’enquête et sollicité en mairie le cer ficat d’affichage de l’arrêté préfectoral d’ouverture de 
l’enquête publique unique.  

  

 

3- Disposi ons réglementaires concernant l’enquête parcellaire 

Dans le cadre du rapport de l’hydrogéologue agréé en ma ère d’hygiène publique des 
périmètres de protec on immédiate (PPI) et de protec on rapprochée (PPR) des captages ont 
été définis. 

En vertu de l’ar cle R.131-6 du code de l’expropria on pour cause d’u lité publique et à ce e 
fin, l’obliga on a été faite au maître d’ouvrage, la commune de SAINT-PAUL-LE-FROID, de 
no fier de façon  individuelle du dépôt du dossier à la mairie, par le re recommandée avec 
demande d’avis de récep on, aux propriétaires figurant sur la liste établie conformément à 
l’ar cle R. 131-3, lorsque leur domicile est connu d’après les renseignements recueillis par 
l’expropriant ou à leurs mandataires, gérants, administrateurs ou syndics. 
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Ce e no fica on de l’arrêté préfectoral est faite notamment en vue de l’applica on des 
ar cles L.311-1 et suivants et R.311-10 et suivants du code de l’expropria on :  

- En vue de la fixa on des indemnités, l’expropriant no fie aux propriétaires et 
usufrui ers intéressés soit l’avis d’ouverture de l’enquête, soit l’acte déclarant l’u lité 
publique, soit l’arrêté de cessibilité, soit l’ordonnance d’expropria on. 

- Le propriétaire et l’usufrui er sont tenus d’appeler et de faire connaître à l’expropriant 
les fermiers, locataires, ceux qui ont des droits d’emphytéose, d’habita on ou d’usage 
et ceux qui peuvent réclamer des servitudes. 

- Les intéressés autres que ceux men onnés aux ar cles L. 311-1 et L. 311-2 sont mis en 
demeure de faire valoir leurs droits par publicité collec ve et tenus de se faire 
connaître à l’expropriant, à défaut de quoi ils sont déchus de tous droits à indemnité. 

- L’expropriant no fie le montant de ses offres et invite les expropriés à faire connaître 
le montant de leur demande. 

- A défaut d’accord sur le montant des indemnités, celles-ci sont fixées par le juge de 
l’expropria on. 

 

Le cabinet Falcon Géomètres Experts associés SOGEXFO Centre, maître d’œuvre du projet, a 
établi des plans et des états parcellaires pour les 3 captages et les 2 réservoirs concernés afin 
d’iden fier précisément les propriétaires des parcelles de terrain impactées par les périmètres 
de protec on ainsi que les parcelles à acquérir en pleine propriété par la commune.  

L’ensemble des états et plans sont joint au dossier d’enquête. 

 

3-1 Disposi ons communes aux captages Brenac 7, Brenac 8 et disposi ons au 
captage des Fangouses, concernant les  périmètres de protec on immédiates et 
rapprochées. 

 

 Les périmètres de protec on immédiate (PPI) : 

La commune doit acquérir l’ensemble des terrains inclus dans le périmètre du PPI de chaque 
captage dont elle n’est pas encore propriétaire. Ces périmètres devront être clôturés pour 
empêcher toute pénétra on de personnes et d’animaux, régulièrement fauchés et 
débroussaillés à l’aide de moyens mécaniques, tenus propres et en aucun cas servir de pacage 
ou de parcage pour le bétail. Toutes ac vités autres que celles nécessaires au fonc onnement, 
à l’entre en et à l’améliora on des captages y seront interdites. 
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Brenac 7 

 

 

 

 

 

Le périmètre de protec on immédiate du captage de Brenac 7, d’une superficie de 1526 m² 
concerne 2 parcelles.  Le bâ  est implanté sur la parcelle n° A 493, propriété du Syndicat 
Intercommunal à Voca on Mul ple (SIVOM) de Grandrieu (cet établissement est fermé depuis 
le 31/12/2002). Les abords sont à cheval sur la parcelle A 493 et A 503, propriété du Syndicat 
Mixte des Monts de la Margeride.  
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Brenac 8 

 

 

Le périmètre de protec on immédiate du captage de Brenac 8, d’une superficie de 4131 m² 
concerne 2 parcelles. Le bâ  est implanté sur la parcelle n° A 503, propriété du Syndicat Mixte 
des Monts de la Margeride. Les abords sont à cheval sur deux parcelles, A 503 propriété du 
Syndicat Mixte des Monts de la Margeride et A 160 propriété en indivision des consorts 
VEISSEIRE :  

- Mme VEISSEIRE Marcelle, usufrui ère, demeurant 12 rue André Theuriet 63 000 
CLERMONT-FERRAND. 

- Madame VION Cécile née VEISSEIRE, nue-propriétaire indivise, demeurant 15 
boulevard Mirabeau 63 240 LE MONT DORE. 

- Madame VEISSEIRE Magali, nue-propriétaire indivise, demeurant le Moulin Rolland 
100 Bois Banal 39 380 LA LOYE 

- Mme VEISSEIRE Simone, demeurant 28 avenue de Mende 48120 SAINT ALBAN SUR 
LIMAGNOLE.       
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Les Fangouses 

 

Le périmètre de protec on immédiate du captage des Fangouses, d’une superficie de 7347 m² 
concerne 2 parcelles. Le bâ  est implanté sur la parcelle n° C 715, propriété du SIVOM de 
Grandrieu. Le PPI quant à lui est  situé sur la totalité de la parcelle n° C 715 et va empiéter sur 
une surface de 1156 m² dans la parcelle n° C 730, propriété de Monsieur Jacky BONNEFOY, 
exploitant agricole local.  
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 Les périmètres de protec on rapprochée (PPR) : 

Des servitudes vont être instaurées au sein des périmètres de protec on rapprochée.  

Captages de Brenac 7 et Brenac 8 : 

Seront interdites à l’intérieur du PPR toutes ac vités suscep bles de porter a einte à la 
qualité de l’eau :  
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De plus, sur les parcelles concernées par le PPR, vont être règlementées certaines ac vités 
suscep bles de porter a einte à la qualité de l’eau :  
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Captages des Fangouses : 
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Captage de Brenac 7 

 

 

Un périmètre de protec on rapproché, défini en fonc on des études hydrogéologiques, 
couvrira une surface de 2ha 19a et 27ca. Ce périmètre, empreint de servitudes listées par 
l’Agence Régionale de Santé se trouve sur la parcelle A503, propriété du Syndicat Mixte des 
Monts de la Margeride.  

Captage de Brenac 8 

 

Le périmètre de protec on rapprochée du captage Brenac 8 est d’une superficie de 4 ha 13 a 
95 ca. Ce PPR, défini en fonc on des études hydrogéologiques, couvrira une surface de 4ha 
13a et 95ca. Il est empreint de servitudes listées par l’Agence Régionale de Santé et se trouve 
sur 2 parcelles : 

 - Syndicat Mixte des Monts de la Margeride 
  - Indivision VEISSEIRE     
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Captage des Fangouses 

 

 

Le périmètre de protec on rapprochée du captage des Fangouses, d’une superficie de 7 ha 92 
a 04 ca concerne 7 parcelles : 

- C 639, C 641 et C 730, propriétés de Monsieur BONNEFOY Jacky exploitant agricole.  
- C 645 et C 731, propriétés de Monsieur COUVE Pascal exploitant agricole.  
- Chemin communal, propriété de la commune de Saint-Paul-Le-Froid.   
- C 715, propriété du SIVOM de GRANDRIEU (déjà  intégrée dans le PPI ) 
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Réservoir de Boirelac 

 

 

Il se situe sur la parcelle n° B103, propriété de Madame Tetyana MERCIER. . L’emprise du 
réservoir, 157 m², n’est pas clôturée 

 

Réservoir du Chayla d’Ance 

 

Il se situe sur la parcelle n° B675, propriété de Monsieur Jacky BONNEFOY.  L’accès se fait en 
traversant une parcelle privée, propriété de Monsieur Jacky BONNEFOY. L’emprise du réservoir, 
184 m², n’est pas clôturée. 
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Prescrip ons générales : 

Ces prescrip ons sont jus fiées par le souci d’interdire ou de limiter au maximum l’infiltra on, 
dans le sol ou le sous-sol, de substances nocives suscep bles de se propager jusqu’au captage.   

Une fois inscrites dans l’arrêté de DUP, les interdic ons et disposi ons a achées aux 
périmètres de protec on rapprochée s’appliquent, même en l’absence de POS ou de PLU, ou 
d’annula on des documents.  

En règle générale, toute ac vité nouvelle devra prendre en compte la protec on des 
ressources en eau souterraine de ces secteurs dans le cadre de la règlementa on applicable à 
chaque projet.  

Le PPR cons tue une zone de vigilance dans laquelle le bénéficiaire de l’acte portant 
déclara on d’u lité publique (DUP) me ra en place une veille foncière opéra onnelle pour 
pouvoir u liser l’ou l foncier dans l’améliora on du (des) captage(s).  

Les interdic ons ne s’appliquent pas aux ouvrages infrastructures et ac vités nécessaires : 

- A la produc on et à la distribu on des eaux issues du captage autorisé et à la 
surveillance de l’aquifère. 

- A la mise en œuvre des disposi ons de l’arrêté de DUP. 
- A condi on que leur mise en œuvre et les modalités de leur explora on ne portent 

pas a einte à la protec on des eaux.  

 

 

4- Compte rendu des permanences – Analyse des observa ons 

 

Permanence du lundi 20 novembre 2023 

M personnes se sont présentées : 
-  Monsieur Pascal COUVE, agriculteur à Les Mar nes, commune de SAINT-PAUL-LE-

FROID. 
- Monsieur Jacky BONNEFOY, agriculteur au CHAYLA D’ANCE, commune de SAINT-

PAUL-LE-FROID.  
- Monsieur Chris an DALLE, résidant GRANDRIEU.  

Ces trois personnes se sont présentées afin de consulter le dossier d’enquête. Monsieur 
BONNEFOY a souhaité obtenir une copie de la liste des servitudes du PPR concernant le 
captage de Fangouses ( page 122 du dossier d’enquête).     

Il n’y a eu aucune observa on.  
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Permanence du lundi 4 décembre 2023 

Personne ne s’est présenté, aucune observa on. 

 

 

 

Permanence du lundi 18 décembre 2023 

1 personne s’est présenté :  

- Monsieur Jacky BONNEFOY, agriculteur au CHAYLA D’ANCE, commune de SAINT-
PAUL-LE-FROID.  

M. BONNEFOY s’était déjà présenté à la première permanence, lundi 20 novembre 2023.  

Il est concerné par l’emprise d’un réservoir situé sur une parcelle lui appartenant (B675). Il est 
concerné également par le posi onnement des périmètres de protec on PPI et PPR sur une 
autre parcelle lui appartenant (C730).  

Il a transcrit ses observa ons sur le registre d’enquête publique. Observa ons qu’il a écrites 
manuellement, recopiant une feuille format A4 qu’il nous a remis. Feuille annexée au registre 
par mes soins.       

 

 

 

Analyse des observa ons 

Les observa ons portent principalement sur les périmètres de protec on qui vont être mis en 
place sur la parcelle C 730 autour du captage des Fangouses. Selon le propriétaire de ce e 
parcelle les servitudes qui seront a achées à ces périmètres vont bouleverser son système 
d’exploita on. Il souhaite donc entrer en négocia on avec la municipalité afin d’obtenir des 
compensa ons. Il n’est pas opposé à un protocole amiable. Il n’est pas opposé non plus à la 
régularisa on foncière de l’emprise du réservoir du Chayla d’Ance situé sur une autre de ses 
parcelles, B675.       
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Observa ons du commissaire enquêteur 

Les personnes reçues à l’occasion des permanences m’ont demandé de l’aide pour la lecture et 
la compréhension du dossier. 

Les agriculteurs souhaitaient surtout obtenir des renseignements sur les restric ons ou 
contraintes liées aux périmètres de protec on (PPI et PPR). Ces renseignements leur ont été 
fournis.  

A l’issue de ces contribu ons et par cipa ons aux permanences, il se dégage que : 

- Peu de personnes se sont présentées aux permanences. 
- Globalement, la nécessité d’avoir une eau de bonne qualité a été bien comprise. 
- La no on d’u lité publique n’a pas été contestée. 
- La protec on de la ressource, imposant des servitudes n’est pas mise en cause.   

 

Aucune contribu on n’a été adressée par voie électronique à l’adresse dédiée. 

Aucune contribu on n’a été remise ou adressée par courrier ou voie postale. 

Aucune contribu on verbale ne m’a été fournie en vue de retranscrip on. 

 

5 – Informa on du maître d’ouvrage des observa ons recueillies. 

A l’issue de la dernière permanence, lundi 18 décembre 2023, j’ai rencontré Monsieur 
Chris an Pascon, maire de la commune de SAINT-PAUL-LE-FROID. Était présent Monsieur Éric 
Trocellier représentant le SATEP (Service d'assistance Technique à l’Exploita on des ouvrages 
d’Eau Potable) pour le département de la Lozère. 

Le bilan des observa ons inscrites sur le registre portait principalement sur les périmètres de 
protec on immédiats et rapprochés. Un propriétaire a évoqué les acquisi ons foncières que 
devront entreprendre la municipalité, me ant en avant sa volonté d’entrer en négocia on. 
Ce e demande sera examinée par le conseil municipal.  

 

Mende le mardi 9 janvier 2024 

Le commissaire enquêteur Antoine CAPAROS 
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1- Généralités 

Par délibéra on du conseil municipal de la mairie de SAINT-PAUL-LE-FROID en date du 06 
septembre 2021, la commune décide de me re en place la procédure de mise en conformité 
des ouvrages publics d’alimenta on en eau potable des captages Brenac 7, Brenac 8, Combes 
et Fangouses. 

Par délibéra on du conseil municipal de la mairie de SAINT-PAUL-LE-FROID en date du 05 
septembre 2022, la commune décide d’abandonner la régularisa on du captage de Combes.  

Le projet porte sur la mise en conformité de ces captages d’eau potable des née à la 
consomma on humaine en vue d’obtenir :  

- Une déclara on d’u lité publique autorisant les prélèvements d’eau et l’acquisi on 
des terrains nécessaires à la réalisa on de périmètres de protec ons immédiates 
des réservoirs, captages et ouvrages annexes. 

- La possibilité de grever de servitudes les terrains compris à l’intérieur des 
périmètres de protec ons rapprochées.  

La présente enquête publique regroupe donc : 

- Une enquête préalable à la déclara on d’u lité publique de mise en conformité des 
périmètres de protec on des captages Brenac 7, Brenac 8 et Fangouses, des 
réservoirs de Boirelac et Chayla d’Ance, de distribu on d’eau potable au public.  

- Une enquête parcellaire en vue de délimiter exactement les terrains à acquérir ou 
à grever de servitudes légales.  

La commune de SAINT-PAUL-LE-FROID est maître d’ouvrage du projet avec l’assistance 
technique du SATEP. Le cabinet SOGEXFO Centre – Cabinet FALCON assure la maîtrise d’œuvre 
et a élaboré le dossier d’enquête. Monsieur L. DANNEVILLE, hydrogéologue agréé en ma ère 
d’hygiène publique, a rendu ses avis sur les captages concernés par l’enquête.  

Le dossier présente la nature et les caractéris ques de chaque captage. Les éléments portent 
sur les captages avec pour chacun d’eux :  

- Le contexte du captage, la présenta on du projet (besoins en eau, travaux à réaliser, 
caractéris ques et qualité de l’eau, vulnérabilité, périmètres de protec on pour 
chacun d’eux), es ma on du coût. 

- L’iden fica on des propriétaires des parcelles incluses dans les différents 
périmètres de protec on.  

- La nature et la surface des parcelles concernées, répertoriées dans différents 
tableaux. Notamment celles devant faire l’objet d’une acquisi on par la commune 
ou grevées de servitudes légales.        
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2- Déroulement de l’enquête 

Par décision n°E23000087/48 en date du 02 octobre 2023 de Monsieur le Président du Tribunal 
Administra f de Nîmes, j’ai été désigné en qualité de commissaire enquêteur pour conduire 
une enquête publique sur le territoire de la commune de SAINT-PAUL-LE-FROID. Il s’agit d’une 
enquête préalable à la déclara on d’u lité publique, de servitude et parcellaire pour la 
régularisa on des captages de Brenac 7 et 8 et Fangouses. Sont concernés également les 
réservoirs de Boirelac et Chayla d’Ance.     

Ce e enquête, d’une durée de 29 jours consécu fs, s’est déroulée du Lundi 20 novembre 2023 
au lundi 18 décembre 2023 inclus.  

Trois permanences ont été tenues dans les locaux de la mairie de SAINT-PAUL-LE-FROID :  

- Lundi 20 novembre 2023 de 9h00 à 12h00. 
- Lundi 4 décembre 2023 de 13h30 à 16h30. 
- Lundi 18 décembre 2023 de 9h00 à 12h00. 

L’arrêté préfectoral d’ouverture d’enquête publique a été affiché, du 13 novembre 2023 au 18 
décembre 2023 inclus, sur le panneau d’informa on de la mairie de de SAINT-PAUL-LE-FROID. 

L’avis d’enquête publique a été publié sur le site internet de la préfecture de la Lozère à 
l’adresse : www.lozere.gouv.fr rubrique « publica ons » onglet « enquêtes publiques ». 

Il y a eu deux paru ons de l’avis d’enquête publique dans la presse écrite locale, Midi-Libre et 
Lozère Nouvelle, le jeudi 9 novembre 2023 et le jeudi 23 novembre 2023.      

Le public a été informé qu’il pouvait formuler ses observa ons soit directement auprès du 
commissaire enquêteur lors des permanences, soit en les portant sur le registre d’enquête mis 
à disposi on en mairie de SAINT-PAUL-LE-FROID, soit par courrier adressé au commissaire 
enquêteur ou encore par message électronique à l’adresse enquetespf@gmail.com.  

--------------- 

Lors de ce e enquête publique et au cours des permanences, j’ai reçu 3 personnes (une 
personne s’est présentée 2 fois). Toutes 3 m’ont demandé de l’aide pour la lecture et la 
compréhension du dossier mais une seule a émis une observa on écrite. Les agriculteurs 
souhaitaient surtout obtenir des renseignements sur les restric ons ou contraintes liées aux 
périmètres de protec on (PPI et PPR). Ces renseignements leur ont été fournis.                                                 
Aucune contribu on n’a été adressée par voie électronique à l’adresse dédiée.                  
Aucune contribu on n’a été remise ou adressée par courrier ou voie postale.                     
Aucune contribu on verbale ne m’a été fournie en vue de retranscrip on. 

J’ai constaté que ce projet de mise en conformité des captages, objet de l’enquête, a 
principalement suscité un intérêt sur les contraintes liées aux différents périmètres de 
protec on.                        
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Ce e enquête s’est déroulée sans incident et en toute sérénité. La commune a mis à 
disposi on une salle pouvant préserver l’anonymat des déclarants. M. le maire s’est rendu 
disponible à chaque fois que nécessaire pour des visites sur les sites. Tout comme il a pu être 
discret lors de mes entre ens avec le public.    

 

3-  Conclusions et avis 

 

3-1 Mise en conformité des captages :  

Le projet consiste en la régularisa on et la mise en conformité des ouvrages publics 
d’alimenta on en eau potable des captages de Brenac 7-8 et de Fangouses, des réservoirs de 
Boirelac et du Chayla d’Ance, situés sur la commune de SAINT-PAUL-LE-FROID. 

L’unité de distribu on d’eau potable (UDI) de ce e commune alimente 12 hameaux et 3 autres 
communes : BEL AIR VAL D’ANCE, SAINT BONNET LAVAL et GRANDRIEU.  

L’UDI de  SAINT-PAUL-LE-FROID  totalise 773 habitants permanents et 1700 en période es vale. 
56 exploita ons agricoles ( 3540 UGB), 2 restaurants et 1 camping sont raccordée au réseau. 
La commune confirme l’existence de sources privées dans les hameaux non desservis par le 
réseau AEP.  

Au vu du déroulement de l’enquête publique sur : 

- L’examen du dossier   
- Les visites des lieux 
- Les observa ons du public 
- Les échanges avec le maître d’ouvrage 

Sur le volet de l’enquête préalable rela ve à la déclara on d’u lité publique de mise en 
conformité des captages et de leurs périmètres de protec on afin de distribuer de l’eau 
potable au public,   

je soussigné Antoine Caparos, commissaire enquêteur désigné pour conduire l’enquête ci-
dessus men onnée,  

 Considérant :  

- Le bon déroulement de ce e enquête publique, conformément aux disposi ons de 
l’arrêté préfectoral n° PREF BCPPAT-2023-303-006 du 30 octobre 2023, précisant 
l’organisa on et la procédure prévue par les textes législa fs et règlementaires ; 

- Que la commune de SAINT-PAUL-LE-FROID a engagé les démarches nécessaires à la 
régularisa on des périmètres de protec on des captages et l’acquisi on foncière 
de l’emprise des réservoirs concernés par la présente enquête ;          
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- Qu’au vu des préconisa ons de l’agence régionale de santé (ARS) et de Monsieur L. 
Danneville, hydrogéologue agréé en ma ère d’hygiène publique, l’impact des 
servitudes d’u lité publique retenues pour assurer la protec on des ressources 
sont peu contraignantes au regard des enjeux de santé publique ;  

- Bien que sensible en termes d’inves ssement pour une pe te commune rurale, la 
mise aux normes de ces captages perme ant d’assurer l’alimenta on en eau 
potable des habitants de la commune de SAINT-PAUL-LE-FROID, BEL AIR VAL 
D’ANCE, SAINT BONNET LAVAL et GRANDRIEU, est mesurée et répond aux exigences 
de la règlementa on ;  

-  Que toutes les mesures de publicité et d’informa on au public ont été réalisées 
conformément aux disposi ons des enquêtes publiques ; 

- Que toutes les mesures sanitaires ont été respectées pour assurer l’accueil du 
public dans les meilleures condi ons possibles ;   

- Que la mise en conformité des captages d’eau potable Brenac 7-8 et Fangouses, des 
réservoirs d’eau potable de Boirelac et Chayla d’Ance, sur le territoire de la 
commune de SAINT-PAUL-LE-FROID, présente un caractère d’intérêt général et 
d’u lité publique ;  

J’émets un AVIS FAVORABLE au projet soumis à enquête publique, assor  des 
recommanda ons suivantes :     

- Bien que non concernés par la présente enquête publique, mais néanmoins faisant 
par e intégrante de l’UDI de SAINT-PAUL-LE-FROID et étant reliés au même 
collecteur que les captages Brenac 7 et 8, les captages Brenac 1 à 6 à proximité 
mériteraient une étude de protec on appropriée, rendant l’ensemble plus 
cohérent. Ces captages avaient été régularisés en 1985.  

 

- La commune de SAINT-PAUL-LE-FROID devra au plus tôt s’assurer de la 
régularisa on de la situa on foncière des terrains appartenant encore 
cadastralement au SIVOM de Grandrieu (établissement fermé depuis le 31-12-
2002).  

Fait et clos à Mende le mardi 9 janvier 2024 

Le commissaire enquêteur 

Antoine Caparos  
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3-2 Volet parcellaire de l’enquête publique : 

 

L’enquête parcellaire a été réalisée en vue de délimiter exactement les terrains à acquérir ou 
à grever de servitudes légales.  

En vertu des disposi ons règlementaires de l’ar cle 5 de l’arrêté préfectoral n° PREF BCPPAT -
2023-303-006 du 30 octobre 2023 et conformément à l’ar cle R131-6 du code de 
l’expropria on pour cause d’u lité publique, le maire de la commune de SAINT-PAUL-LE-
FROID, maître d’ouvrage, a fait no fier avant l’ouverture de l’enquête à chacun des 
propriétaires et usufrui ers concernés par les périmètres de protec on immédiate et 
rapprochée, sous pli recommandé avec avis de récep on, la mise à disposi on du dossier 
d’enquête en mairie ainsi que la possibilité de consigner leurs observa ons sur le registre 
d’enquête ou de les adresser au commissaire enquêteur. 

Les propriétaires de parcelles incluses en tout ou par e dans les périmètres de protec on sont 
ainsi inventoriés :  

Captage de Brenac 7 : 

Périmètre de protec on immédiat :  

La parcelle A 493 (lande) d’une superficie de 1a82ca, concernée dans sa totalité appar ent au 
SIVOM de Grandrieu -48600.  

La parcelle A 503 (futaie lande) d’une superficie de 193ha07a26ca, concernée par une emprise 
de servitude de 13a44ca, appar ent au Syndicat Mixte Les Monts de La Margeride dont le 
siège social est à la mairie de LAJO – 48120.  

Périmètre de protec on rapproché : 

La parcelle A 503 (futaie lande) d’une superficie de 193ha07a26ca, concernée par une emprise 
de servitude de 2ha19a27ca dont une ZPS de 1ha35a29ca, appar ent au Syndicat Mixte Les 
Monts de La Margeride dont le siège social est à la mairie de LAJO – 48120.  

 

Captage de Brenac 8 : 

Périmètre de protec on immédiat : 

La parcelle A 160 (futaie lande) d’une superficie de 9ha93a54ca, concernée par une emprise 
de servitude de 23a77ca, appar ent à l’indivision VEISSEIRE : 

- (usufrui ère) Mme Marcelle Juliana VEISSEIRE née le 09/03/1953 
- Mme Céline Anne VION née VEISSEIRE le 22/02/1982 
- Mme Magali Rose-Anne VEISSEIRE née le 30/01/1984 
- Mme Simone VEISSEIRE née 20/10/1935 
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La parcelle  A 503 (futaie lande) d’une superficie de 193ha07a26ca, concernée par une emprise 
de servitude de 17a64, appar ent au Syndicat Mixte Les Monts de La Margeride dont le siège 
social est à la mairie de LAJO – 48120.    

 

Périmètre de protec on rapproché : 

La parcelle A 160 (futaie lande) d’une superficie de 9ha93a54ca, concernée par une emprise 
de servitude de 1ha03a53ca, appar ent à l’indivision VEISSEIRE : 

- (usufrui ère) Mme Marcelle Juliana VEISSEIRE née le 09/03/1953 
- Mme Céline Anne VION née VEISSEIRE le 22/02/1982 
- Mme Magali Rose-Anne VEISSEIRE née le 30/01/1984 
- Mme Simone VEISSEIRE née 20/10/1935 

La parcelle  A 503 (futaie lande) d’une superficie de 193ha07a26ca, concernée par une emprise 
de servitude de 3ha10a42ca dont une ZPS de 2ha09a75ca, appar ent au Syndicat Mixte Les 
Monts de La Margeride dont le siège social est à la mairie de LAJO – 48120.    

 

Captage des Fangouses : 

 

Périmètre de protec on immédiat :  

La parcelle C 715 (lande) d’une superficie de 61a91ca, concernée dans sa totalité, appar ent 
au SIVOM de Grandrieu - 48600.   

La parcelle C 730 (pâture) d’une superficie de 15ha44a27ca, concernée par une emprise de 
servitude de 11a56ca, appar ent à Mr Jacky BONNEFOY né le 31/01/1972.  

 

Périmètre de protec on rapproché  

La parcelle C 639 (lande pâture) d’une superficie de 14ha29a23ca, concernée par une emprise 
de servitude de 49a10ca, appar ent à Mr Jacky BONNEFOY né le 31/01/1972. 

La parcelle C 641 (terre pâture) d’une superficie de 2ha80a27ca, concernée dans sa totalité, 
appar ent à Mr Jacky BONNEFOY né le 31/01/1972. 
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La parcelle C 645 (pâture) d’une superficie de 1ha22a43ca, concernée par une emprise de 
servitude de 43a86ca dont une ZPS de 9a95ca, appar ent à Mr Pascal Gérard COUVE né le 
19/04/1973. 

La parcelle C 730 (pâture) d’une superficie de 15ha44a27ca, concernée par une emprise de 
servitude de 1ha18a01ca dont une ZPS de 27a73ca, appar ent à Mr Jacky BONNEFOY né le 
31/01/1972.  

La parcelle C 731 (pâture) d’une superficie de 5ha67a48ca, concernée par une emprise de 
servitude de 2ha74a01ca dont une ZPS de 87a02ca, appar ent à Mr Pascal Gérard COUVE né 
le 19/04/1973. 

La parcelle C DP (chemin) de 26a79ca dont une ZPS de 1a26ca, appar ent à la mairie de SAINT-
PAUL-LE-FROID – 48600. 

 

Réservoir de Boirelac (50 m3) : 

 

Le réservoir de Boirelac représente une emprise de 157 m2 sur les 2ha26a60ca cons tuant la 
totalité de la parcelle B 103 appartenant à Mme Tetyana Mercier née Vykharyeva le 
15/12/1962.   

 

Réservoir du Chayla d’Ance (100 m3) : 

Le réservoir du Chayla d’Ance représente une emprise de 184 m2 sur les 1ha41a90ca 
cons tuant la totalité de la parcelle B 675 appartenant à Mr Jacky BONNEFOY né le 
31/01/1972.  

 

--------------- 

 

Pendant la durée de l’enquête, seuls deux propriétaires concernés se sont déplacés lors des 
permanences pour consulter le dossier d’enquête. Ils ont souhaité prendre connaissance de la 
nature des servitudes et de leurs conséquences. Un seul à porté une observa on écrite sur le 
registre.  
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Considérant : 

- Le bon déroulement de ce e enquête publique, conformément aux disposi ons 
de l’arrêté préfectoral n° PREF BCPPAT-2023-303-006 du 30 octobre 2023 sur la 
procédure prévue par les textes législa fs et réglementaires.  

- Que tous les propriétaires des parcelles concernées par les périmètres de 
protec on immédiats et rapprochés ont été personnellement informés par l’envoi 
d’un courrier postal en recommandé avec accusé de récep on, des modalités de 
déroulement de l’enquête publique. 

- Que les propriétaires de parcelles concernées qui se sont présentés au cours des 
permanences adhèrent aux enjeux de santé publique et sont conscient des enjeux 
liés à l’approvisionnement de la popula on en eau potable de qualité.  

- Que le faible intérêt des autres propriétaires peut être lié au fait que les captages 
et les réservoirs sont implantés depuis de nombreuses années.  

- Que les terrains à acquérir ou à grever de servitudes ont été délimités et 
iden fiés.   

  

Je soussigné, Antoine CAPAROS, commissaire enquêteur, émets un   AVIS FAVORABLE 

au volet parcellaire de l’enquête publique 

 

 

Mende le mardi 9 janvier 2024 

Le commissaire enquêteur 

Antoine Caparos 
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TITRE 3 

 
 

DOCUMENTS ANNEXES 
 

 

- Décision n° E23000087/48 en date du 02 octobre 2023 de Monsieur le Président 
du Tribunal Administra f de NÎMES. 

 

- Arrêté Préfectoral n° PREF BCPPAT-2023-303-006 du 30 octobre 2023 de Monsieur 
le Préfet de la Lozère. 

 

- Délibéra on du conseil municipal de la commune de SAINT-PAUL-LE-FROID en date 
du 06 septembre 2021 ayant pour objet l’alimenta on en eau potable des captages 
de Brenac 7, Brenac 8, Combes et Fangouses. 

 

- Délibéra on du conseil municipal de la commune de SAINT-PAUL-LE-FROID en date 
05 septembre 2022 ayant pour objet la régularisa on des captages sur la commune. 

 

- L’avis d’enquête publique. 

 

- Le cer ficat de publica on et d’affichage.  

 

- L’avis d’enquête publique publié dans les rubriques « annonces légales » du journal 
quo dien Midi-Libre et du journal hebdomadaire La Lozère Nouvelle, dans leurs 
édi ons du 09 novembre 2023 et du 23 novembre 2023.  
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